Ecole élémentaire CHARLES TILLON

10, rue des écoles

35340 LA BOUEXIERE

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE ELEMENTARE DU 21 /11/ 2002

PRESENTS :

· Municipalité :
Mme MARTIN  (Adjointe à l’éducation)

· Equipe enseignante : 
 Melle BAVANT (Directrice, Présidente du conseil d’école)

Mmes BIDAN, GUGUIN, LE ROY, LEBRETON Dominique, LOTTON, PLESSIS, REBILLON (institutrices)

· Equipe du RASED : 
Mme LEBRETON Valérie, Mme MORIO Annabelle

· Délégué Départemental de l’Education Nationale  (DDEN) :
 Mr BECEL

· Représentants de parents d’élèves : 
Mmes CHATAGNON, JOUSSE , GACEL, AMELINE, LABBE, GUEGAN , FRANGER, RIGOURD 

  Mrs GUILLARD , PIQUET

EXCUSES : 

Mr HAVARD  (maire) , Mr DAVY (inspecteur de l’éducation nationale ) , Mr BONNEFOI ( représentant de parents d’élèves)

Melle BAVANT déclare la séance ouverte à  20h15. Mme LABBE est désignée comme secrétaire de séance.

Chacun des membres du Conseil d’école se présente puis Melle Bavant rappelle l’ordre du jour .

1. PRESENTATION DU RASED PAR MME Valérie Lebreton :

Le RASED signifie : Réseau  d’Aide Spécialisé des Enfants en Difficultés.

Le RASED est une institution qui dépend de l’éducation nationale , ayant pour but d’aider tout enfant rencontrant une difficulté. 

Il est composé de 4 personnes : 

Mme Legendre :  Psychologue scolaire 

Mme Delaume : Rééducatrice travaillant plus spécifiquement sur le comportement de l’enfant afin de lui transmettre l’envie d’apprendre

Mmes Lebreton Valérie , Morio Annabelle enseignantes chargés de l’aide pédagogique en formulant une explication autre.

Le RASED dont l’école dépend est situé à La Bouëxière mais il intervient  également sur d’autres communes : Dourdain, Cesson, Acigné, Noyal s/Vilaine, Brécé.  Cette structure connaît des soucis de frais de déplacement, aussi 2 jours par semaine sont consacrés spécifiquement à l’école de la Bouëxière.  Ces dernières années il est même arrivé que le RASED intervient à l’école à titre préventif pour dépister des enfants pouvant avoir besoin de leur aide.

Mme Lebreton tient à rappeler qu’aucun enfant ne peut être dirigé vers le RASED sans l’accord préalable des parents.

Les enfants sont aidés par le RASED à la demande des parents ou des enseignantes.

Il ne s’agit pas d’un cours de « soutien » car l’intervention du RASED s’inscrit dans une démarche de projet de plus ou moins long terme . 

L’enfant peut être pris en charge soit individuellement, soit en groupe. Les interventions durent entre ¾ d’heure et une heure et ont lieu sur le temps scolaire.

Le RASED intervient prioritairement  sur le cycle 2 conformément aux textes en vigueur . Néanmoins des enfants des cycles 1 et 3 peuvent également être concernés.

L’an passé une quarantaine d’enfants, maternelle élémentaire confondues, a pu bénéficier de cette aide.

Cette année 3 enfants non francophones ont intégré l’école. Le RASED leur apporte une aide supplémentaire bien que cette spécificité ne soit pas de leur ressort. Les parents d’élèves se demandent s’il n’existe pas des classes spécialisées qui répondraient mieux encore à leur besoin. 

Mme Bavant explique qu’en effet il existe sur Rennes de tel type de classes dites CLIN. Mme la directrice  a d’ailleurs adressé une demande afin que ces enfants puissent en bénéficier mais faute de places l’accès leur en a été refusé.

Parents d’élèves et enseignantes tous déplorent le manquement de l’éducation nationale .  

2. LE REGLEMENT INTERIEUR :

· Les absences :
Melle Bavant souhaite mettre l’accent sur le problème des absences injustifiées de plus en plus nombreuses. Elle rappelle que l’école est obligatoire à partir de 6 ans et que tout manquement à l’obligation scolaire sera signalé aux services compétents. Dans le cas d’une obligation à caractère exceptionnel et impératif conduisant à une qbsence longue l’élève devra, en principe, être scolarisé sur le lieu de résidence des parents. En cas d’absence injustifiée le « rattrapage des cours » reviendra aux parents mais aucunement aux institutrices.

· Les objets dangereux :
 Pour une question de sécurité les grosses billes sont interdites.


Melle Bavant rappelle que les enfants sont placés sous la responsabilité des institutrices de 8h50 à 12h00 et de 13h50 à 17h00.

Au delà de ces horaires ils sont placés sous l’entière responsabilité des parents . 

Les parents d’élèves s’interrogent sur ce qu’il adviendrait d’un enfant dont les parents ne seraient pas présents à la sortie de l’école pour cas de force majeure. Ni l’école, ni la municipalité ne souhaitent s’engager par écrit à conduire l’enfant à la garderie, sauf si cela leur a été expressément demandé (*) . Néanmoins enseignantes et personnel de garderie  tenteront d’être vigilants à ce qu’aucun enfant ne reste dehors à attendre . 

Il revient donc aux parents d’informer préalablement  leurs enfants de la conduire à tenir au cas où ils ne seraient pas présents comme convenu à la sortie de l’école.

Le règlement intérieur est voté.

(*) Nous vous rappelons les n° de téléphone  suivants : 

école élémentaire :   02 99 62 62 98

école maternelle :     02 99 04 45 28

garderie :                   02 99 04 41 88 ou 06 98 45 14 15

3. LE TEMPS DU MIDI :

· Une reprise trop tardive des cours :
Les enfants mangeant au 2ème service rentrent trop tard de la cantine . De ce fait ils ne disposent de temps de repos indispensable avant de reprendre les cours de l’après-midi. Il est donc nécessaire d’analyser  d’où provient ce retard et de mettre en place des solutions . Mme Martin s’engage à se rendre à la cantine dès le lendemain et à nous faire part de ses remarques.

· Nécessité d’harmoniser les règlements :
Les règles imposées sur les cours de recréation pendant le temps du midi ne sont pas nécessairement les mêmes que celles dictées sur le temps scolaire . Les membres du conseil d’école soulignent qu’il serait souhaitable que les règles soient harmonisées.


· En cas de pluie :
Les enfants sont réparties dans différentes salles et notamment celle se situant dans l’ancien préfabriqué. Malgré un engagement précédent de la mairie cette salle n’a toujours pas été débarrassée ( tables entassées) ni nettoyée. Les parents d’élèves demandent que cela soit fait dans les plus brefs délais.
La tente envisagée par la mairie pour palier à l’absence de préau n’est toujours pas installée. La mairie l’a commandée mais celle-ci n’est toujours pas livrée .D’autre part l’installation de celle-ci ne pourra se faire qu’après acceptation du permis de construire.

4. PRESENTATION DU PROJET D’ECOLE :

Le projet d’école s’appliquera de janvier 2003 à janvier 2006 .

Le projet d’école repose sur 2 grandes orientations :

· La maîtrise du langage (journal d’école, albums, correspondants)

L’éducation à la citoyenneté (règles de vie pendant la restructuration).

Lors du précédent projet d’école il avait été envisagé de travailler en partenariat avec différentes associations de La Bouëxière. Les institutrices souhaitent réitérer et approfondir cet échange dans ce nouveau projet d’école.

A l’issue du dernier projet d’école la fiche action, mise en réseau des ordinateurs, n’était pas achevée.  Mme Martin demandera s’il sera possible que la personne qui s’occupe de l’espace Cyber-Commune intervienne à l’école pour résoudre des problèmes techniques auparavant réglés par l’aide éducateur Alban Gentil.

Le projet d’école est approuvé par le Conseil d’Ecole.  Il doit être envoyé à l’Inspecteur de l’Education Nationale le 29 novembre 2002.

4. PROJETS DE L’ANNÉE 2002-2003:

Les sorties scolaires 2002 / 2003 :

· CP /  CE1 : vont travailler sur l’environnement proche . Une classe verte se déroulant sur 3 jours est prévue au mois de juin 03 au centre des Bruyères de Monfort.


· CE2 :  Ces classes sont classées classes à PAC ( Pratique Artistique et Culturelle ). Le thème sera le théâtre et les enfants bénéficieront de la participation d’une intervenante. Le financement de cette opération sera conjointement  pris en charge par la municipalité, l’éducation nationale et la caisse des amis.
Elles assisteront également à 3 spectacles :


· classe CM1 / CM2 et classe CM2 :
 Le travail se fera autour du thème du cinéma en collaboration avec l’association Clair Obscure.  Trois sorties au cinéma d’Acigné sont envisagés..  


· CM1/CM2
Le suivi de la reconstruction de la Chapelle de Chevré en collaboration avec l’association Bouëxièra est prévu.

Il est envisagé de rentrer en correspondance par e-mail avec les enfants de notre village jumelé, Wingrave.

Les enfants participeront à un concours de scénario policier.

· CM1 : Classe de Mmes PEIGNE / PLESSIS :
Une sortie à Jublains est prévue très prochainement


L’ensemble des classes travaillera à l’élaboration du journal de l’école.  Le Tire-Boukan n° 3 est prévu avant Noël.


4. PROBLEMES MATERIELS

Les nouvelles demandes :

· Les institutrices demandent à la mairie une clef supplémentaire d’accès à  la salle de sport .

· Les toilettes mises à disposition des enfants logés dans les préfabriqués sont sales car sur utilisés . Il est demandé à la mairie de faire nettoyer ces sanitaires durant la journée et d’y installer  des distributeurs à papier et à savon conformément aux normes en vigueur.

· Les tapis installés devant les préfabriqués sont très glissants donc dangereux . 

· Dans les nouveaux locaux le revêtement de sol est extrêmement glissant dès lors qu’il est mouillé. Ce problème est d’autant plus important que l’accès à certaines salles de classe se fait directement par l’extérieur.

· La photocopieuse située  dans le préfabriqué  ne fonctionne pas . La mairie venant de passer un contrat de maintenance avec la société concernée , celle-ci devrait être réparée très prochainement .

· Il s’avère que les nouvelles chaises acquises pour les CM2 sont trop petites, aussi est-il demandé à la mairie de retransmettre celles-ci au fournisseur pour échange.

· Il est demandé à la mairie de faire installer des poubelles dans les isoloirs des toilettes des filles.

Les anciennes demandes :

Enseignantes et parents d’élèves s’indignent de voir que  de nombreux problèmes évoqués lors du conseil d’école extraordinaire ( 14 octobre 2002 ) restent toujours non solutionnés malgré les engagements de la mairie et des architectes :


· Des travaux bruyants ont toujours lieu pendant les heures de cours.

· Des traversées d’engins se font encore sur le temps scolaire .

· Des feux sont allumés par des ouvriers alors que cela est strictement interdit.

· Les rideaux qui devaient être installés à la rentrée des vacances de la Toussaint ne le sont toujours pas .

· L’interrupteur des wc handicapés situé trop haut et donc inaccessible  n’a toujours pas été déplacé (demande formulée par Melle Bavant dès la pré-rentrée  le 31 août 2002).

· Les systèmes anti-pince doigts devant  être installés au niveau des sanitaires, tant pour les portes intérieures qu’extérieures n’ont toujours pas été mis en place.

Il est donc demandé à la mairie de résoudre ces différents points dans les meilleurs délais .

5. EXERCICE DE SECURITE

Un exercice de sécurité a eu lieu  lundi 18 novembre .

En guise d’alarme une corne de brume a été utilisée ( conformément aux préconisations du bureau de contrôle VERITAS ) . Celle -ci  a été entendue par personne .Une alarme doit donc être installée très rapidement . 

Dès lors que les enseignantes ont compris qu’il s’agissait d’un exercice de sécurité, la sortie et le comptage des enfants se sont faits très rapidement.

Les parents d’élèves soulèvent le problème de l’enclavement des préfabriqués en cas de feu . L’hypothèse d’une porte d’accès donnant sur les logements de fonction et utilisée bien sûr qu’en cas d’extrême urgence est évoquée.

Les extincteurs et les plans d’évacuation  ont été installés aujourd’hui même.

Une information rappelant aux enfants la conduite à tenir en cas d’incendie , dispensée par Mr Becel (DDEN) et Mr Desisles, est prévue pour le lendemain vendredi 22 novembre .

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23h15.

La secrétaire de séance :                                                                          La présidente du Conseil d’Ecole :

Mme Labbé






Mlle Bavant








